
pour les articles de sport et de loisir se sont
ar suit. de la lihéralisation du commerce. Ies
.dans la présents étude sont assujettis à des
i. 100, applicables au montant f.a.b. de la

de traitement douanier de 0,8 p. 100 applicables
.prélevés. Une taxe de 15 p. 100 sur la valeur
r le montant de la facture, en plus des droits

DOCS
CA EA953 90N22 FRE
Vprut, Caroline
Etude du marché mexicain des
articles de sport et des produits
de loisir
43265832


